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NOTICE D’INFORMATION SUR L’APPRENTISSAGE

La Chambre de Commerce et d’Industrie : un service « interface »

Les Chambres de Commerce et d’Industrie assurent le rôle d’interface entre l’entreprise et l’administration dans la gestion et le suivi du contrat d’apprentissage dans le but de faciliter la procédure d’embauche d’apprentis.

L’intérêt pour l’employeur

· Bénéficier d’un seul interlocuteur, proche de l‘entreprise, qui :

· Gère l’ensemble de ses dossiers d’apprentissage quels que soient les diplômes préparés et les CFA concernés
· Simplifie les formalités incombant à l’entreprise

· Veille au respect du bon cheminement du contrat
· Etre accompagné par le service interface qui s’engage à assurer :

· L’accueil :

· Informations nécessaires à l’embauche d‘apprentis et à l’établissement du contrat

· Prévention sur les risques et conséquences d’un refus d’enregistrement du contrat

· Remise de formulaires en vue de l’établissement de la déclaration et du contrat, des dérogations, remise de la liste de pièces à fournir.
· Le suivi du contrat :
· L’interface établit le contrat, veille au respect du dispositif législatif et réglementaire

· Il l’adresse au CFA pour inscription de l’apprenti

· Il le transmet au service d’enregistrement accompagné des justificatifs nécessaires

· Lorsque le contrat est enregistré, l’interface renvoie à l’employeur et à l’apprenti l’exemplaire qui leur revient

· Il se charge également d’en transmettre un exemplaire aux organismes suivants :

URSSAF, DDTEFP, CRAM, Service Académique de l’Inspection de l’Apprentissage, Centre de Formation d’apprentis

QU’EST-CE QU’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE ?

C’est un contrat de travail à durée déterminée de 1 à 3 ans (2 ans dans la plupart des cas) qui  permet à un jeune d’obtenir une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme, de se former de manière progressive à un métier et d’acquérir une première expérience professionnelle.

Il met donc en relation 3 partenaires :

· Un jeune de 16 à 25 ans qui s’engage à suivre  sa formation sur une durée déterminée. Il peut être dérogé à la limite d'âge de 25 ans dans certains cas (cf. p. 4)

· Une entreprise qui prépare le jeune à la réussite de son diplôme en désignant un maître d’apprentissage. A ses côtés le jeune apprend un métier et a un statut de salarié.

· Un Centre de Formation d’Apprentis (CFA)  avec une mission pédagogique qui complète la formation suivie par l’apprenti(e) en entreprise et le prépare au diplôme (du CAP au diplôme d’ingénieur).

Le temps de présence au CFA est au minimum de 400 heures par an. Il est porté à 1 500 heures sur deux ans lorsque le diplôme préparé est un Bac Professionnel ou un BTS.

1 – CONDITIONS POUR FORMER UN APPRENTI

En liaison avec le CFA, le maître d’apprentissage contribue à l’acquisition par l’apprenti(e), dans l’entreprise, des compétences correspondant à la qualification recherchée et au titre ou diplôme préparé.

Majeur et présentant des garanties de moralité, il doit :

· Soit être titulaire d’un diplôme ou titre dans le même domaine que celui préparé par l’apprenti(e) et posséder 3 années d’expérience dans le métier préparé.

· Soit posséder une expérience de 5 ans dans l’activité, en rapport avec la qualification préparée par l’apprenti(e) et d’un niveau minimal de qualification.

L’absence d ’une de ces conditions peut justifier le refus d’enregistrement du contrat d’apprentissage.

Il doit fournir la photocopie de ses diplômes ainsi que les certificats de travail ou attestations d’emploi justifiant de son expérience.

· Si le maître d’apprentissage est l’employeur, il peut suivre au maximum 2 apprenti(e)s (sauf dispositions conventionnelles particulières).

· Si le maître d’apprentissage est un salarié de l’entreprise, il ne peut suivre qu’un(e) seul(e) apprenti(e).

Chacune des personnes mentionnées ci-dessus peut, en outre, accueillir 1 apprenti(e) dont la formation est prolongée d’un an maximum suite à l’échec à l’examen que ce soit chez le même employeur ou chez un nouveau (articles L 117-5 et L 117-9 du Code du Travail).

2 –  OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR RELATIVE A LA DECLARATION EN VUE DE LA FORMATION D’APPRENTI(E)S.

LA DECLARATION :

L’article L 117.5 du code du travail énonce qu’un employeur ne peut souscrire un contrat d’apprentissage que s’il a fait l’objet au préalable d’une déclaration en vue de la formation d’apprenti(e)s.

Cette formalité s’effectue, selon le secteur d’activité de l’employeur,  auprès de :

· La Chambre de Métiers pour les secteurs relevant de l’artisanat

· La Chambre de Commerce et d’Industrie pour les secteurs relevant du commerce, de l’industrie ou des services

· La Chambre d’Agriculture pour les secteurs relevant de l’agriculture

· La Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP) pour les autres secteurs.

Une fiche de renseignements pour l’établissement de la déclaration doit être retirée auprès du Point a – Service Apprentissage de la CCI.
Le Point a édite ensuite la déclaration définitive qu’il renvoie ensuite à l’employeur pour contrôle et signature. 

Après validation du dossier, l’agrément est délivré par la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP).

L’INSCRIPTION AU CFA 

Selon l’article L. 117-6  du code du travail, l’employeur est tenu d’inscrire l’apprenti(e) dans un Centre de Formation d’Apprentis assurant l’enseignement correspondant à la formation prévue au contrat.

Le choix du Centre de Formation d’Apprentis est à préciser dans le contrat d’apprentissage (cf. liste indicative des CFA/UFA).
LE TUTORAT DE L’APPRENTI(E) 

Pendant la durée du contrat, l’employeur doit :

· Assurer la formation pratique en entreprise en confiant à l’apprenti(e) des tâches en relation avec  la progression pédagogique fournie par le CFA

· Faire suivre à l’apprenti(e) tous les cours et activités pédagogiques organisés par le CFA

· Veiller à l’assiduité de l’apprenti(e) notamment en visant régulièrement son livret d’apprentissage. 

· Accepter les contrôles effectués sur le plan pédagogique ou réglementaire

· Respecter l’ensemble de la réglementation du travail.

· Lui verser son salaire avec une fiche de paye chaque mois

· Prévenir ses parents en cas de maladie ou d’absences, s’il est mineur

· Inscrire l’apprenti(e) à l’examen sanctionnant la formation.

3 – CONDITIONS POUR l’APPRENTI(E)
Sont concernés les jeunes âgés de 16 à 25 ans au plus au début de l’apprentissage et  dès l’âge de 15 ans, à l’issue de la classe de troisième.

Il peut être dérogé à la limite d'âge de 25 ans dans les cas suivants :
   1º Lorsque le contrat proposé fait suite à un contrat d'apprentissage précédemment souscrit et conduit à un niveau de diplôme supérieur à celui obtenu à l'issue du contrat précédent ;

   2º Lorsqu'il y a eu rupture de contrat pour des causes indépendantes de la volonté de l'apprenti ou suite à une inaptitude physique et temporaire de celui-ci ;
   3º Lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une personne à laquelle la qualité de travailleur handicapé est reconnue et dont l'âge maximal ne peut être supérieur à trente ans.

Les jeunes travailleurs handicapés, sous réserve de l’avis du médecin COTOREP et du médecin du travail, ont la possibilité de signer un contrat jusqu’à 26 ans.

Prendre contact avec :

COTOREP 

4, Rue Charles Rebour – 42100 ST ETIENNE 

( Tél. 04.77.34.54.10

L’employeur peut conclure un contrat d’apprentissage avec un de ses salariés en contrat à durée indéterminée, sous réserve de son accord. Dans ce cas, le contrat de travail à durée indéterminée est suspendu pendant la durée d'un contrat d'apprentissage.
   La durée de la suspension du contrat de travail est égale à la durée de la formation nécessaire à l'obtention de la qualification professionnelle recherchée

4 -- OBLIGATIONS DE L’APPRENTI(E) :

· Exercer son activité chez son employeur pendant la durée du contrat et lui présenter régulièrement le livret d’apprentissage.

· Respecter les conditions de travail (règlement intérieur, horaires, …).

· Suivre les  formations assurées par le CFA et par l’entreprise.

· Se présenter à l’examen prévu dans le contrat.

La réglementation du travail en matière d’hygiène et de sécurité s’impose aux deux parties.

5 – VISITE MEDICALE OBLIGATOIRE

LA FICHE MEDICALE D’APTITUDE 

Une fiche de visite médicale de l’apprenti(e) doit obligatoirement être jointe au dossier pour l’enregistrement du contrat d’apprentissage.  

Afin de fixer un rendez-vous pour votre apprenti(e) auprès de votre Médecine du Travail (cf : liste indicative des principaux Services de Médecine du Travail  ). Cette visite permet en effet de vérifier l’aptitude de l‘apprenti(e) aux tâches requises par le métier. 

Elle doit avoir  lieu dans les premiers jours d’embauche.

Attention : le contrat d’apprentissage ne pourra être validé par la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP) sans ce document.

LA DEROGATION POUR UTILISATION DE MACHINES DANGEREUSES

Le cas échéant, une dérogation pour utilisation de machines dangereuses est également exigée.

Rappelons en effet,  que le décret du 19 juillet 1958 réglemente  les conditions dans lesquelles peuvent être employés les jeunes gens dans les circonstances suivantes :

· Travaux en élévation (pour les entreprises du bâtiment).

· Emploi des machines, appareils et travaux interdits aux jeunes gens âgés de moins de 18 ans.

Le texte interdit aux jeunes gens âgés de  moins de 18 ans, l’usage de certaines machines ou appareils, mais les apprenti(e)s titulaires d’un contrat d’apprentissage régulier, peuvent être autorisés, sous certaines conditions, à utiliser au cours de leur formation professionnelle, les machines ou appareils dont l’usage est interdit par ce décret.

Pour obtenir cette autorisation, il est nécessaire :

· De demander une dérogation de l’Inspection du Travail après avis favorable du Médecin du Travail

· De renouveler la demande de dérogation chaque année.

La procédure à suivre pour la demande de dérogation est la suivante :

· L’employeur remet au jeune une demande de dérogation : fiche de demande de dérogation aux interdictions d’emploi pour travaux en élévation/machines dangereuses dûment remplie, tamponnée et signée, pour aller passer sa visite médicale du travail. 

· Le médecin du travail émet un avis et signe à son tour l’imprimé.

· L’apprenti(e) rapporte ensuite ce document au CFA d’accueil pour visa final.

· Enfin le CFA en adresse 3 exemplaires à l’Inspection du Travail qui retournera à l’employeur et au CFA les documents enregistrés.

En résumé, l’avis de la Médecine du Travail pour la demande de dérogation s’obtient au cours de la visite médicale obligatoire d’embauche de l’apprenti(e). L’apprenti(e) ne passe donc pas deux visites médicales, mais une seule, au cours de laquelle deux documents sont émis par le médecin :

· Le certificat d’aptitude médicale à la  formation d’apprenti(e) doit être remis à l’employeur qui le joindra au dossier du contrat d’apprentissage instruit par le Point a – Service Apprentissage de la CCI.     
· La demande de dérogation pour machines dangereuses doit être remise au CFA.     

6 – FORME - CONTENU - TRAITEMENT DU CONTRAT
La date de début de l’apprentissage ne peut être antérieure de plus de trois mois, ni postérieure de plus de trois mois au début du cycle de formation du diplôme concerné dans le CFA.

La procédure pour l’établissement du contrat est longue, compliquée et soumise à des délais impératifs. 

Le Point a – Service Apprentissage de la CCI doit en effet avoir fait procéder à l’enregistrement du contrat par la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de début de l’apprentissage.

La Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle dispose ensuite de 15 jours pour enregistrer  le contrat.

Ce délai étant très court pour franchir toutes les étapes de contrôle et de validation du contrat, il importe d’anticiper en le signant le plus possible en amont par rapport à la date d’embauche dans l’entreprise et de le retourner au Point a accompagné des pièces nécessaires.

· L’employeur (ou l’apprenti(e) qui se chargera de le remettre à l’employeur)  doit se procurer auprès du Point a une fiche de renseignements (cf : fiche de renseignements pour le contrat d’apprentissage ) et la retourner au Point a avec les pièces demandées. Pour tout savoir sur les horaires et les rémunérations de l’apprenti(e) veuillez vous reporter à durée du travail, congés payés et à              rémunération de l’apprenti(ei.

A partir des éléments renseignés dans cette fiche, le Point a peut saisir et éditer le contrat définitif qui sera soumis à l’employeur pour signature et vérification.

· Le contrat, établi en trois exemplaires signés par l’employeur, l’apprenti(e) et le représentant légal de ce dernier si nécessaire, ainsi que le certificat médical et autres pièces obligatoires, doivent être adressés au Point a – Service Apprentissage de la CCI. Le Point A adresse à l’employeur un récépissé et lui réclame le cas échéant les pièces manquantes. 

· La CCI se charge ensuite de les faire viser par le Centre de Formation d’Apprentis dont dépend l’apprenti(e) pour inscription officielle aux cours. 

· Quand le contrat revient au Point a, validé par le CFA, le Point a adresse le dossier complet à la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle qui dispose ensuite de 15 jours pour signifier l’enregistrement du contrat (ou le refuser s’il n’est pas conforme ou complet). 

· Le Point a – Service Apprentissage de la CCI peut enfin expédier à l’employeur et à l’apprenti(e) un exemplaire du  contrat visé et validé par tous les organismes habilités.

· L’employeur d’un apprenti peut bénéficier d’aides. Attention il existe des conditions liées à l’assiduité de l’apprenti(e) aux cours du CFA (cf  avantages pour l’employeur )
· Un  contrat d’apprentissage avec un jeune étranger peut être soumis à des conditions spécifiques. Les employeurs ne doivent pas occuper l’intéressé tant que l‘enregistrement du contrat n’aura pas été effectué (joindre au contrat la photocopie du titre de séjour).

7 – VIE DU CONTRAT
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail à durée déterminée de 1 à 3 ans, susceptible d’être prolongé ou d’évoluer en fonction de divers évènements : 

· Changement du maître d’apprentissage

· Changement de CFA

· Changement de diplôme

etc.

Dans tous les cas vous devez faire enregistrer vos évènements par le Point a – Service Apprentissage de la CCI.

LA RESILIATION

Durant les deux premiers mois de l’apprentissage, le contrat peut être résilié par l’une ou l’autre des parties. 

Cette résiliation ne peut donner lieu à une indemnité, sauf stipulation contraire dans le contrat.

Passé ce délai, la résiliation du contrat ne peut intervenir que dans les cas suivants de rupture : 

· A l’initiative de l’apprenti(e) lorsqu’il a obtenu le diplôme ou le titre préparé (l’apprenti(e) remettra un courrier à l’employeur expliquant son souhait de rupture sur lequel figure la date d’effet de la rupture, accompagné du justificatif d’obtention du diplôme, puis l’employeur doit en informer le CFA et l’organisme ayant enregistré le contrat)

· Par accord express entre l‘employeur et l’apprenti(e) 

· Par jugement du Conseil des Prud’hommes, en cas de faute grave ou de manquements répétés de l’employeur ou de l’apprenti(e) à ses obligations, ou en cas d’inaptitude de l’apprenti(e)

Toutefois, en cas de danger pour la santé ou l’intégrité physique ou morale de l’apprenti(e), la DDTEFP peut, après enquête de l‘Inspecteur du Travail, prononcer la suspension du contrat d’apprentissage. Au cours de cette suspension, la rémunération de l’apprenti(e) est maintenue. 15 jours après le constat des faits, la DDTEFP prononce la poursuite ou la rupture du contrat d’apprentissage. En cas de rupture dans ces conditions, l’employeur doit verser à l’apprenti(e) les sommes dont il aurait été redevable en cas de poursuite du contrat jusqu’à son terme.

La résiliation du contrat par l’une des parties pendant les deux premiers mois de son exécution, ou la résiliation convenue d’un commun accord doit être constatée par écrit et notifiée au Point a – Service Apprentissage de la CCI, à l’aide d’un imprimé spécial. L’imprimé de constatation de rupture doit être retiré auprès du Point A – Service Apprentissage de la CCI.

          Point a –  Service Apprentissage de la Chambre de Commerce et d’Industrie  de St-Etienne /Montbrison

                                                            57, Cours Fauriel – 42024 Saint-Etienne Cedex 2

                        Tél. 04.77.43.04.20 – Fax 04.77.43.04.01 – email apprentissage@saint-etienne.cci.fr

                                                                      Horaires d’ouverture au public :

                                                 du lundi au jeudi de 08h30 à 12h00 et sur rendez-vous les après-midis

                                                                       le vendredi de 08h30 à 11h00

F-PA-2-8-A               
                                                                                                    Avril 2005
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